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1. L’ÉDITO DU MAIRE 

 

Permanences de Monsieur le Maire  
Monsieur le Maire vous reçoit sur rendez-vous lors de 

permanence aux habitants. 

Nous vous invitons à joindre le secrétariat de mairie au 02 35 

79 12 72 ou par courriel à contact@mairie-ymare.fr pour 

toute demande.  

Les permanences se tiennent les mardis après-midi. 

Chers Ymarois, 

Le 20 mars dernier, le nouveau conseil municipal 

d’Ymare s’est mis en place avec entrain et vigueur, dès 

le début de la grande période des festivités qui font la 

fierté de notre commune.  

Cette installation, réalisée en pleine effervescence, 

symbolise parfaitement l’énergie et la détermination 

que nous entendons apporter à notre action au service 

de tous. Nous avons eu la chance d’avoir le soleil avec 

nous pour nos premiers rendez-vous, un signe 

encourageant pour la suite du mandat. 

Les commissions de travail sont déjà à pied d’œuvre : la 

vie scolaire et services périscolaires, la vie, associative, 

la transition écologique, les travaux et l’entretien, la 

solidarité ou encore la culture, chaque groupe a                 

_  

entamé ses réflexions et ses actions avec sérieux et efficacité.  

L’installation de nos différentes délégations dans les intercommunalités sont, quant à elles, 

dorénavant effectives, nous pouvons travailler également à faire rayonner Ymare au sein de la 

Métropole Rouen Normandie. 

Un changement pour les agents municipaux. Comme toutes élections, un changement des 

modes de fonctionnement n’est parfois pas simple, je tiens, ici, à remercier l’ensemble des 

agents pour leur bienveillance, leur capacité d’adaptation et le professionnalisme qu’ils mettent 

au service de notre commune tous les jours et dont ils peuvent être fiers. 

Nos objectifs et notre détermination sont les mêmes : agir en restant à l’écoute de vos attentes 

et de vos besoins. Les premiers chantiers sont d’ores et déjà lancés, et nous suivrons ensemble 

leurs progressions. 

Ensemble, préservons notre vitalité et notre dynamisme, où chacun trouve sa place et où la 

qualité de vie reste une priorité absolue. 

Votre mobilisation et vos idées sont essentielles pour enrichir notre action. N’hésitez pas à nous 

faire part de vos suggestions ou de vos questions. 
 

Laurent GUILLIOT 

 

mailto:contact@mairie-ymare.fr


 

  

Un immense merci aux Ymarois pour la confiance que vous nous avez accordée. 

Nous mesurons pleinement la responsabilité qui nous est confiée et nous nous 

sommes déjà mis au travail avec enthousiasme et beaucoup de sérieux pour servir au 

mieux notre commune et ses habitants.  

Notre équipe est soudée, motivée et déterminée à avancer ensemble dans un esprit 

constructif et à l’écoute de chacun. 

Nous souhaitons également remercier chaleureusement les agents municipaux pour 

leur accueil et leur disponibilité dès nos premiers jours. Leur engagement au service de 

la commune est précieux. 

Encore merci pour votre confiance. Nous avons hâte de construire, avec vous, les 

projets et l’avenir de notre commune. 

L'équipe Municipale 

De gauche à droite : Pascal PREVOST, Emilie JOZIC, Ophélie LANUZEL-LEROUX, Ludovic 

MARREC, Lydie VIGNERON-DELATRE, Lyda OLIVIER, Laurent GUILLIOT, Benoit FILLET, 

Marie-Anne BANCE, Sébastien QUESNEY, Delphine HOARAU, Julian GUILLIOT. 

Installation du nouveau conseil municipal & présentation de l’équipe 2. NOUVELLE ÉQUIPE MUNICIPALE 

 



  

3. FESTIVITÉS 

 
Festival SPRING 
 

Le jeudi 19, le vendredi 20 

et le samedi 21 mars 2026, 

nous avons accueilli le 

spectacle IGNIS proposé 

par Nicolas Fraiseau. La 

compagnie a présenté un 

spectacle de pyro-poésie 

sous chapiteau.  

Ce spectacle était gratuit et 

ouvert à tous. 

Retour en images sur les festivités  

Il était présenté dans le cadre de SPRING, festival international des 

nouvelles formes de cirque en Normandie. Proposé par la Plateforme 2 

Pôles Cirque en Normandie / La Brèche à Cherbourg – Cirque-Théâtre 

d’Elbeuf. Les spectacles de SPRING sont co-réalisés par la Métropole Rouen 

Normandie sur son territoire.  

 

Foire à tout & Fête du Pays 
 

Les 25 et 26 avril derniers, la Foire à 

Tout a une nouvelle fois rassemblé 

petits et grands pour un week-end 

festif et convivial.  

Un grand merci à tous ceux qui ont 

contribué à la réussite de cet 

événement, particulièrement aux 

associations et à leurs bénévoles ! 

 L’association de football pour 

l’organisation de la foire à tout              

 L’association de pétanque pour la 

buvette et la restauration                                

 L’association de tennis pour le 

parking et la vente de fromages de 

Neufchâtel  

 Les parents d’élèves pour les 

pains, brioches et tartelettes 

Un merci tout particulier aux 

bénévoles qui ont fait fonctionner le 

four à pain, à la fanfare d’Alizay pour 

leurs déambulations musicales, aux 

forains pour les attractions et aux 

élus pour leur présence. 

 



  

YMAR’chés 
 

Rendez-vous tous les premiers samedis de chaque mois 

pour les YMAR’chés !  

Au programme : des commerçants, des idées cadeaux, des 

foodtrucks, une buvette, des rires et beaucoup de 

convivialité ! 

Retrouvez un affûteur rémouleur, des foodtrucks pour 

vous régaler tout au long du marché, la buvette tenue par 

l’association de pétanque et d'autres commerçants : vente 

de saucissons, miel, pâtisseries, donuts, prêt-à-porter, 

maroquinerie, lithothérapie, bijoux, bougies parfumées, 

bières locales, confitures, créations textiles pour adultes et 

enfants, cristaux, créations de doudous cousus main... 

Fête des femmes – 30 mai 2026 
 

 
Cérémonie commémorative du 8 mai 
 

 



 

  

Les évènements à venir 
Feu de la Saint-Jean 

 

Nous vous donnons rendez-vous le samedi 

20 juin 2026 prochain pour le feu de la Saint-

Jean dans le Parc du Château ! 

 

Au programme de cette journée :  

 Le comité des fêtes d'Ymare vous propose 

de 10h à 18h : animations et village Viking, 

combats, cracheur de feu, marché 

artisanal, animations pour enfants, 

buvette, sandwichs, glaces... 

 La municipalité vous attend ensuite à 

partir de 19h pour un repas participatif 

avec apéritif, saucisse et dessert offerts 

aux Ymarois. 

 Vers 23h : embrasement du feu suivi 

d’une piste de danse pour clôturer cette 

belle journée ! 

 

Fête Nationale – lundi 13 juillet 2026 
 

Rendez-vous à partir de 21h dans le Parc du Château pour la 

retraite aux flambeaux dans les rues de la commune. 

Un verre de l’amitié offert par la municipalité sera ensuite 

partagé en musique avec la présence du groupe Orchestre 

VO76 en live ! 

 

A la tombée de la nuit, vers 23h, un feu d’artifice sera tiré 

depuis les terrains de football. 

 

La soirée se terminera en musique et en danse dans le Parc. 



 

  Création du comité des animations 

 

Membres du bureau 

Arnaud ROBILLARD 

Angéla DUVIVIER 

Hugo LANUZEL 

Communiqué des membres du bureau : 

 

C'est officiel, le comité des animations d'Ymare est 

créé, prêt à officier pour les habitants de notre belle 

commune. Des projets et des idées plein nos têtes. 

Que les choses soient claires, on ne va pas interférer 

sur les programmes et projets des associations 

d'Ymare. 

La mairie continuera elle aussi à organiser ses 

festivités comme avant. Nous créerons de nouveaux 

événements ou enrichirons ceux déjà existants. 

Nous sommes là pour faire vivre encore plus la commune dans l'animation et les festivités. 

Certains et certaines m'ont déjà fait la requête de faire partie du comité (à grand ou petit 

investissement). C'est pourquoi pour ceux et celles qui le désirent, le bulletin d'adhésion est 

disponible sur le lien suivant : https://www.mairie-ymare.fr/associations/comite-des-animations-

festymare (histoire de vous connaître et utiliser au mieux vos compétences). 

Au plaisir de partager avec vous, 

Arnaud Pobillard, Angela Duvivier & Hugo Lanuzel 

 

4. ASSOCIATIONS 

 

https://www.mairie-ymare.fr/associations/comite-des-animations-festymare
https://www.mairie-ymare.fr/associations/comite-des-animations-festymare


  

Diffusion des matchs de l’équipe de France de Football à Ymare et Quévreville  



 

 

  

5. VIE COMMUNALE 

 
Nouveau logo 
Le logo de la commune a été modernisé et une charte 

graphique a également été adoptée afin d’assurer une 

cohérence visuelle. 

Ce logo est composé du nom de notre Commune, du 

contour de notre territoire et notre belle Mairie. 

Première célébration de mariage 
Quelques semaines après son élection, Monsieur le Maire a 

revêtu son écharpe tricolore pour unir ses premiers mariés 

dans la maison commune. 

Une belle et heureuse cérémonie. Nous adressons tous nos 

vœux de bonheur aux mariés ! 

Conseils Municipaux 
Tous les conseils municipaux sont d’ordre public. Si vous le 

souhaitez, vous pouvez assister aux séances, des sièges sont à 

votre disposition lors de chaque conseil.  

  

 

 

Tous les procès-verbaux sont ensuite disponibles quelques jours après les conseils 

municipaux sur notre site internet, dans la rubrique commune - > conseils municipaux 

Certaines zones de la commune rencontrent des difficultés de raccordement à la fibre. 

Comme précisé dans le questionnaire distribué dans vos boîtes aux lettres, nous avons 

échangé avec le responsable de la société XP Fibre, chargée du déploiement sur notre 

territoire. 

 

Les dysfonctionnements signalés ont été pris en compte, et des interventions ont déjà été 

menées, notamment rue de la Vieille Pierre et dans les impasses du même lotissement. 

Des travaux complémentaires sont programmés pour finaliser les raccordements en 

attente et afin de pouvoir raccorder les personnes qui ne le sont pas encore.  

 

Nous vous remercions pour votre mobilisation : plus de 200 réponses au questionnaire ont 

été enregistrées. Ces retours font actuellement l’objet d’une analyse. En partenariat avec la 

société XP Fibre, nous nous efforçons de résoudre ces problèmes dans les meilleurs délais. 

Fibre optique 

https://www.mairie-ymare.fr/commune/les-conseils-municipaux


Monsieur le Maire et son adjointe ont partagé un repas avec les 

enfants de la cantine scolaire. Cette rencontre leur a permis de 

mieux découvrir le fonctionnement du service, de faire connaissance 

avec les agents qui y travaillent et, surtout, d’échanger avec nos 

jeunes écoliers. 

Ce moment convivial a été particulièrement apprécié par nos élus, 

tout comme par les enfants, qui ont partagé ce temps d’échange 

dans une ambiance chaleureuse et agréable. 

 

 

  

Convention tri-parties 
La convention tri-parties entre la commune d'Ymare, l’association des 

Jardins Ouvriers et l'apiculteur, Monsieur Launay, des Ruchers 

d'Ymare a été renouvelée. 

Les ruches d’abeilles sont installées dans les jardins ouvriers, vous 

pourrez retrouver le miel, auprès du producteur, lors des YMAR'chés ! 

 

Éclairage public 
Nous avons obtenu de la Métropole Rouen Normandie un allumage 

de l’éclairage public lors de nos festivités. Ce fut le cas lors des 

derniers YMAR’chés, de la fête des femmes ainsi que de la Fête du 

Pays par exemple. Tous les habitants peuvent ainsi rentrer en sécurité 

jusqu’à leur domicile. Nous travaillons pour trouver une solution 

durable et perpétuelle pour l’ensemble des jours de la semaine. 

 

Aménagement des jeux pour enfants 
Très attendue par de nombreux parents, la poubelle demandée à 

plusieurs reprises a enfin fait son arrivée à l’entrée de l’aire de jeux, 

côté école maternelle. Une seconde est également disponible au pied 

des escaliers, face à la salle des fêtes. 

Un panneau rappelant les horaires d’utilisation et les âges autorisés a 

été installé à l’entrée. Nous rappelons également que les chiens et les 

véhicules à moteur ne sont pas admis dans cet espace dédié aux 

enfants. Merci à tous de contribuer à garder ce lieu propre, sûr et 

agréable. 

Foodtrucks 
Depuis le lundi 1er juin, un nouveau foodtruck « La p'tite pause » 

sera présent tous les lundis soir sur la place de la mairie pour 

vous proposer des crêpes sucrées et des galettes salées. 

Nous vous rappelons que vous pouvez également retrouver le 

camion pizza « Tour 2 pizz’ » les mercredis soir et le foodtruck 

« dlysfoodcreole » les jeudis soir. 

Repas avec les enfants 



 

 

 

 

 

 

  

Inscriptions cantine, garderie, étude et accueil de loisirs  

Pensez à renouveler l’attestation d’assurance de vos enfants pour l’année 2026-2027 et à 

nous transmettre votre avis d’imposition à jour pour le calcul de votre quotient familial.  

N’hésitez pas à réserver le centre de loisirs pour les mercredis et les vacances scolaires. Vous 

pouvez retenir dès maintenant pour l’année entière via votre espace famille.  

Toutes les informations sont disponibles sur le site de la commune : http://www.mairie-

ymare.fr/enfance-jeunesse/inscription-services-communaux 

 

Calendrier des vacances 
scolaires 2026-2027 

La rentrée scolaire aura lieu le mardi 1er 

septembre 2026. Toutes les informations seront à 

retrouver sur le site internet de la commune : 

https://www.mairie-ymare.fr/enfance-

jeunesse/ecoles  

 

Les vacances débutant le samedi, pour les élèves qui 

n’ont pas cours ce jour-là, le départ a lieu le vendredi 

après les cours. 

Les élèves n'auront n'ont pas classe le vendredi 

7 mai 2027. 

Crèche intercommunale RECRE A4 

 

6. ÉCOLE ET JEUNESSE 

 

http://www.mairie-ymare.fr/enfance-jeunesse/inscription-services-communaux
http://www.mairie-ymare.fr/enfance-jeunesse/inscription-services-communaux
https://www.mairie-ymare.fr/enfance-jeunesse/ecoles
https://www.mairie-ymare.fr/enfance-jeunesse/ecoles


 

  

Présence de la ferme dans l’école maternelle 

En mai dernier, l’école 

maternelle a accueilli la ferme 

TILIGOLO dans la cour de 

l’école.  

Les enfants de la crèche et de 

l’école maternelle WIMARA ont 

assisté à plusieurs animations 

autour des animaux de la 

ferme et ont pu donner à 

manger aux bébés animaux 

pour leur plus grand bonheur. 

Les enfants de l’école maternelle sont allés 

planter des courgettes dans la ferme 

pédagogique de la commune.  

Plantations à la ferme à WIDO Participation aux foulées 
de Bonsecours 

Les enfants de l’école maternelle ont 

gagné le prix du plus grand pourcentage 

d’enfants inscrits par école ! L’argent 

récolté, d’un montant de 250€ 

permettra d’ acheter du matériel de 

sport pour l’école ! 

Un grand merci à Bruno et 

Lionel pour leur accueil ! 



 

 

  

7. INFOS PRATIQUES 

 
Les jeunes nés en avril, mai, juin 2010 doivent se rendre en mairie ou sur le site 

internet service public avant le 30 juin 2026, munis de leur carte d’identité ainsi que 

du livret de famille de leurs parents, afin de se faire recenser. 

Cette démarche qui peut être effectuée par le représentant légal permet : 

• De s’inscrire aux examens et concours 

• D’être automatiquement inscrit sur les listes électorales dès l’âge de 18 ans 

• D’assister à la journée d’appel de préparation à la défense 

 

Attention, restez vigilants : vérifiez attentivement que les informations à renseigner 

soient correctement complétées sur le Cerfa. 

Recensement service national 

La qualité de vie à YMARE ne pourrait exister sans la participation de chacun d’entre 

vous au respect de certaines règles élémentaires de bon voisinage et de sécurité. 

En voici quelques-unes qui correspondent aux doléances les plus fréquemment 

reçues en mairie : 

Chaque propriétaire ou locataire, riverain d’une voie publique doit élaguer ses 

plantations afin qu’elles n’empiètent pas sur le domaine public, nettoyer les 

trottoirs ou cheminements piétons qui longent sa propriété. 

N’oubliez pas également de tailler les haies qui donnent chez vos voisins. 

 

Taille des haies 

Rappel :  

• La hauteur maximale autorisée des clôtures 

et de haies végétales est de 1,80 mètres  

• Les plantations faisant plus de 2 mètres de 

hauteur doivent se situer à au moins 2 

mètres de la limite séparative des deux 

propriétés 

• Pour les arbustes dont la hauteur est 

inférieure à 2m, la distance minimale à 

respecter est de 0.50 m  

Nuisances sonores 
Les travaux de bricolage, de jardinage, réalisés par des particuliers à l'aide d'outils 

ou d'appareils susceptibles de causer une gêne pour le voisinage en raison de leur 

intensité sonore, ne peuvent être effectués que : 

• Les jours ouvrables de 8h30 à 12h et de 14h à 20h 

• Les samedis de 9h à 12h et de 14h30 à 19h 

• Les dimanches et jours fériés de 10h à 12h 

La réglementation précise également que les habitants doivent prendre toutes 

précautions pour que le voisinage ne soit pas troublé par les bruits (instruments 

de musique, chaînes hi-fi, outils de bricolage, animaux…) 



 

  

Nids d’abeilles, de guêpes et d’insectes 

dangereux Avec l'arrivée des beaux jours, les guêpes, frelons et autres insectes vont faire leur 

apparition. Si vous constatez l'arrivée d’essaims ou de nids vous pouvez contacter l’une des 

deux entreprises privées avec lesquelles nous avons passé une convention : SOS FRELONS 

76 ou ALLO LA GUÊPE. 

Un spécialiste se rendra à votre domicile sur rendez-vous.  

Sur présentation de la facture et d’un RIB, la mairie prendra en charge 50% de la 

dépense, dans la limite de 45€, uniquement si vous avez appelé SOS FRELONS 76 

ou ALLO LA GUÊPE.  

SOS FRELONS 76 : 06.17.92.59.30 

ALLO LA GUÊPE : 06.72.42.17.00 
Les essaims d’abeilles sont récupérés par les apiculteurs. 

Monsieur LAUNAY, habitant d'Ymare est joignable au 07 62 78 12 24. 

Opération tranquillité vacances 
À l’approche des vacances d’été, la gendarmerie rappelle que le dispositif Opération 

Tranquillité Vacances (OTV) est ouvert à tous les habitants qui s’absentent de leur 

domicile. Simple et gratuit, ce service permet aux gendarmes de surveiller votre 

habitation lors de leurs patrouilles, afin de prévenir les cambriolages et d’agir 

rapidement en cas de nécessité. 

Pour en bénéficier, il vous suffit de vous inscrire auprès de votre brigade ou en ligne 

sur service-public.fr.  
 En complément, quelques réflexes utiles avant 

votre départ : 

• Vérifiez la fermeture de vos portes et fenêtres, 

• Ne diffusez pas vos dates d’absence sur les 

réseaux sociaux, 

• Demandez à un proche de relever votre 

courrier et d'ouvrir et fermer vos volets, 

• Utilisez, si possible, un programmateur de 

lumière pour simuler une présence. 

 

Chenilles processionnaires 
Avec le retour des beaux jours, les chenilles processionnaires sont de plus en plus présentes dans 

nos jardins, parcs et forêts. Leurs poils urticants peuvent provoquer de fortes réactions allergiques 

chez l’humain et être très dangereux pour les animaux.  

 Soyez vigilants : 

• Évitez de toucher les chenilles ou leurs nids 

• Tenez les enfants et les animaux à distance 

• Ne tentez pas de retirer un nid vous-même 

• En cas de contact : rincez abondamment et                                                             

   consultez un professionnel de santé 

Prenez soin de vous et de vos proches  

 

https://www.service-public.gouv.fr/particuliers/vosdroits/R43241


 

 

11 NOV. Cérémonie du 11 novembre 

SAMEDI  

5 SEPT. 14h à 17h : Forum des associations - Ecole 
A partir de 17h : YMAR’ché – Parc du château 

10h à 12h : Four à pain – Clos de la ferme 
1ER AOUT YMAR’ché – à partir de 17h 

LUNDI  

13 JUIL. 
Fête Nationale 

• Début des festivités à partir de 21h au Parc du Château 
• Déambulation dans la commune pour la retraite aux 

flambeaux 
• Verre de l’amitié et concert dansant 
• Tir du feu d’artifice aux alentours de 23h et piste 

dansante 
 

4 JUIL. YMAR’ché – à partir de 17h 

8. LES DATES A RETENIR 

 

SAMEDI  

20 JUIN 
Fête de la Saint-Jean 

• Dans la journée : animations organisées par le 
comité des fêtes d’Ymare sur le thème des 
VIKINGS : jeux, village viking, ateliers, 
combats, cracheur de feu, buvette, point 
repas…  

• En soirée : apéritif et repas convivial organisé 
par la municipalité d’Ymare. Embrasement du 
feu en fin de soirée et piste de danse. 

 


